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Conférence des Parties 
Vingt-quatrième session 

Katowice, 2-14 décembre 2018 

Point 20 b) de l’ordre du jour 

Conclusion des travaux de la session 

Clôture de la session 

Conférence des Parties agissant comme 

réunion des Parties au Protocole de Kyoto 
Quatorzième session 

Katowice, 2-14 décembre 2018 

Point 16 b) de l’ordre du jour 

Conclusion des travaux de la session 

Clôture de la session  

 Conférence des Parties agissant comme 

réunion des Parties à l’Accord de Paris 
Troisième partie de la première session 

Katowice, 2-14 décembre 2018 

Point 6 b) de l’ordre du jour 

Conclusion des travaux de la session 

Clôture de la session 

  Expression de gratitude au Gouvernement de la République 
de Pologne et à la population de la ville de Katowice 

  Projet de résolution soumis par les Fidji 

La Conférence des Parties, la Conférence des Parties agissant comme réunion des 

Parties au Protocole de Kyoto et la Conférence des Parties agissant comme réunion des 

Parties à l’Accord de Paris, 

S’étant réunies à Katowice du 2 au 14 décembre 2018, 

1. Expriment leur profonde gratitude au Gouvernement de la République de 

Pologne pour leur avoir permis de tenir à Katowice la vingt-quatrième session de la 

Conférence des Parties, la quatorzième session de la Conférence des Parties agissant 

comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto et la troisième partie de la première 

session de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties à l’Accord 

de Paris ; 

2. Prient le Gouvernement de la République de Pologne de remercier, de la part 

de la Conférence des Parties, de la Conférence des Parties agissant comme réunion des 

Parties au Protocole de Kyoto et de la Conférence des Parties agissant comme réunion des 

Parties à l’Accord de Paris, la ville de Katowice et ses habitants de leur hospitalité et de 

l’accueil chaleureux qu’ils ont réservé aux participants. 
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